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 n° 259 298 du 10 aout 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 janvier 2021 par X, qui déclare être de nationalité cubaine, 

tendant à l’annulation de « la décision mettant fin au séjour prise […] en date du 9 

décembre 2020, décision notifiée le 27 janvier 2021 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2021. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me M. DEMOL, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 14 juin 2019, muni d’un visa de type D en vue 

de rejoindre son épouse de nationalité belge. Le 23 juillet 2019, il s’est vu délivrer une 

carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (carte F). 

 

1.2. Le 18 novembre 2019, l’épouse du requérant a adressé un courrier à la partie 

défenderesse pour dénoncer un « mariage gris » et a fait part de son intention de 

divorcer. 

 

1.3. Le 6 décembre 2019, la partie défenderesse a adressé un courrier au requérant, 

ayant pour objet le droit d’être entendu, en vue de l’inviter à lui faire parvenir un certain 

nombre de preuves en application des articles 42ter, 42quater, §3 et 42quater, §4, de la 

Loi, susceptible de maintenir son droit au séjour. Ce courrier a été réitéré en date du 14 

mai 2020. 

 

1.4. Le 27 mars 2020, le Tribunal de Première Instance du Hainaut, division de Mons, a 

prononcé le divorce entre le requérant et son épouse de nationalité belge. 

 

1.5. Le 11 septembre 2020, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, 

la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13). Le recours introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par 

un arrêt n° 249.557 du 23 février 2021, l’acte attaqué ayant été retiré par la partie 

défenderesse en date du 12 octobre 2020. 

 

1.6. Le 7 octobre 2020, la partie adverse a pris à l’encontre du requérant une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Le 

recours introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt n° 

248.781 du 8 février 2021, l’acte attaqué ayant été retiré par la partie défenderesse le 9 

décembre 2020. 

 

1.7. En date du 9 décembre 2020, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant 

une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire (annexe 21). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motif de la décision : 

 

L’intéressé est arrivé sur le territoire muni d’un visa D B20 afin de rejoindre sa conjointe 

[B.S.J.N.] (NN […]) de nationalité belge. Le 23/07/2019, la personne concernée a 

obtenu une carte de séjour de type F valable 5 ans. 

 

Selon le courrier de la commune de Mons daté du 09/07/2020 et le procès-verbal de la 

Zone de Police de Mons n°M0.55.L1.xxxxxx/2019dd daté du 16/11/2019 de plainte pour 

mariage gris, il n'y a plus de cellule familiale entre monsieur [F.I.] et madame Brabant 

depuis le 02/11/2019. Ce PV précise qu’une procédure de divorce est entamée. Selon 

le registre national, l'intéressé est radié de l’adresse où réside son épouse le 

13.02.2020. Par ailleurs, le divorce entre les intéressés est transcrit le 09.11.2020. Au 

vu des éléments précités, la cellule familiale est inexistante. 

 

Selon l’article 42quater §1er alinéa 1er, 4° de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au 

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lorsqu’il n’y a plus 
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d’installation commune, il peut être mis fin au droit de séjour du membre de famille non 

européen dans les cinq années suivant la reconnaissance de ce droit au séjour. 

 

A la suite du courrier « droit d'être entendu » du 14/05/2020, monsieur [F.I.] n’a produit 

aucun document probant permettant de maintenir son droit au séjour. En effet, les seuls 

documents produits sont un courrier de son avocat daté du 6 septembre 2020, une 

annexe 12 accompagnée d’une attestation de visite auprès de la police de la zone 

Mons-Quevy, une attestation de non-émargement au CPAS, une attestation de 

mutuelle et des documents évoquant la situation générale à Cuba, cependant Monsieur 

n'y est pas mentionné. 

 

Par l’intermédiaire de son avocat, dans un courrier du 06.09.2020, l’intéressé requiert le 

maintien de son droit au séjour en invoquant le bénéfice de l'article 42 quater §4, 4° de 

la loi du 15.12.1980 en raison des violences intrafamiliale dont il aurait été victime de la 

part de son ex-épouse. Il n’apporte cependant aucune preuve permettant d’attester ses 

déclarations. L’annexe 12 (attestation de perte de la carte de séjour délivrée par la ZP 

Mons Quévry) le 20.06.2020 et l’attestation de visite du 09.06.2020 auprès de la même 

zone de police ne contiennent aucun élément permettant de prouver les violences 

intrafamiliales alléguées. Dès lors, l’intéressé ne peut se prévaloir des conditions 

d’exception au retrait du séjour tel que prévu à l’article 42 quater §4, 4° de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

Conformément à l’article 42quater, §1er, alinéa 3, il a été tenu compte de la durée du 

séjour de l’intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa 

situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l’intensité 

de ses liens avec son pays d’origine : 

 

L’intéressé, né le 20/02/1974, n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en 

raison de son âge ou de son état de santé. 

 

Concernant la durée de son séjour en Belgique, l’intéressé n’y réside que depuis le 

19.06.2019 et n’a vécu avec son épouse lui ayant ouvert le droit au séjour que durant 

cinq mois (jusqu'au 02.11.2019). La très courte durée de son séjour en Belgique n’est 

donc pas un élément pertinent à prendre en considération.  

 

Concernant sa situation économique, l’intéressé produit une attestation de non-

émargement au CPAS ; ce document ne permet pas de justifier un maintien de sa carte 

de séjour. Si le courrier de son avocat indique qu'il s'est inscrit au Forem en vue 

d’assurer son intégration économique et qu’il s'est vu offrir une promesse d'embauche, 

il n’en apporte aucune preuve. 

 

Concernant son intégration sociale et culturelle, le courrier de son avocat indique que 

l'intéressé a la volonté de suivre des formations, souhaits qu’il n’a pas pu concrétiser 

parce que son épouse aurait refusé de les financer. Cet élément n’est pas appuyé par 

des preuves concrètes et n’est dès lors pas pris en considération. 

 

Concernant l’intensité de ses liens avec son pays d'origine, rien dans le dossier 

administratif ne laisse supposer que l’intéressé ait perdu tout lien avec son pays 

d’origine. Le courrier de l’avocat arguant que l'intéressé a des craintes personnelles de 

persécution au sens de l’article 1er de la Convention de Genève en raison de son 

opinion politique en cas de retour dans son pays d’origine n’est corroboré par aucun 

élément objectif. Les rapports sur la situation à Cuba ne concernent pas 
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personnellement l’intéressé et ne peuvent donc être pris en compte. Relevons par 

ailleurs que l’Office des Etrangers n’est pas compétent pour examiner si la situation de 

l’intéressé relève de l'article 1er de la Convention de Genève. De plus, la présente 

décision est prise sans ordre de quitter le territoire. Dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner 

l’article 3 de la Convention européenne des Droits de l'Homme. 

 

Concernant son lien familial avec Madame [S.B.], il n’est plus d’actualité suite à la fin de 

l’installation commune du couple. L’intéressé n’a évoqué aucun autre lien familial ou 

privé devant être tenu compte. 

 

Concernant le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 

Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales du 04/11/1950, il faut relever qu’il n’est pas absolu. Ainsi, l’ingérence 

de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit 

inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de 

l’article 8 de la Convention précitée et qu’elle soit nécessaire dans une société 

démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il incombe à l’autorité 

de montrer qu’elle a eu un souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

Au vu de tous les éléments relevés précédemment, la présente décision de retrait de 

séjour a tenu compte de la proportionnalité de la mesure et a ménagé un juste équilibre 

entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit de l’intéressé au respect de sa vie 

familiale et privé tel que prévu au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la 

personne concernée. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation des articles 42 quater et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; du devoir de soin et minutie et du principe de 

bonne administration qui impose à la partie adverse de tenir compte de l’ensemble des 

éléments probants contenu dans le dossier administratif lors de l’élaboration d’une 

décision administrative et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Après avoir rappelé le prescrit de l’article 42quater, § 1er, de la Loi, ainsi que l’obligation 

de motivation formelle des actes administratifs qui incombe à la partie défenderesse, le 

requérant expose que « suite au courrier de la partie adverse du 15 mai 2020, notifié en 

date du 07 août 2020, le requérant a fait part de ses observations par courrier du 6 

septembre 2020 […] ; [qu’il] précise n’avoir jamais récupéré sa carte F matérialisant son 

droit de séjour et a donc été dans l’impossibilité de travailler sur le territoire du 

Royaume […] ; [qu’il] a donc bien invoqué son absence de lien avec son pays d’origine 

ainsi que ses craintes de persécution résultant notamment de son éloignement 

géographique avec ledit Etat […] ; [qu’il] avait joint trois articles de presse spécialisée 

pour justifier du risque de persécution, mais également de l’absence de lien avec son 

pays d’origine, lequel peut même refuser de le reprendre […] ; qu’il est donc erroné de 

soutenir de façon péremptoire que rien dans le dossier administratif ne laisse supposer 
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que l’intéressé ait perdu tout lien avec son pays d’origine ; [que] cette motivation est 

inadéquate et contraire au dossier administratif ». 

 

Il souligne que « la partie adverse soutient […] que les documents produits ne 

concerneraient pas personnellement le requérant alors qu’un des documents produits 

porte sur la législation cubaine, législation qui concerne évidemment le requérant vu 

qu’elle lui est applicable ; [que] la motivation est donc inadéquate et résulte par ailleurs 

d’une erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Le requérant prend un second moyen de « la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ; de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratives, du devoir de soin et 

minutie ». 

 

Après avoir rappelé le prescrit de l’article 3 de la CEDH, il expose « [qu’il] a rappelé dans 

son courrier du 6 septembre 2020 que la Convention précitée ne comprenait pas 

uniquement des obligations négatives mais contenait également des obligations 

positives ; [que] celles-ci entraînent l’obligation dans le chef d’un Etat partie d’adopter un 

comportement actif en vue d’éviter un risque de violation d’une des dispositions […] ; 

[qu’il] revenait donc à la partie adverse d’analyser complètement l’existence d’un risque 

de persécution sur base de l’ensemble de la documentation transmise ; [que] la partie 

adverse n’a pas pris en considération l’ensemble des éléments transmis […] et n’a donc 

pas procédé à une analyse complète et rigoureuse du risque de violation de l’article 3 

invoqué par le requérant ; [qu’] en ne prenant pas en considération l’ensemble des 

éléments transmis, la partie adverse a en outre violé le devoir de soin et minutie et 

l’obligation de motivation adéquate ». 

 

Le requérant invoque l’article 8 de la CEDH et soutient « qu’il revenait […] à la partie 

adverse de mettre en balance les intérêts en jeu en tenant compte des documents 

transmis […] ; [que] la partie averse ne conteste en rien la situation dictatoriale du pays 

d’origine du requérant ; [qu’] elle ne conteste pas non plus la violation constante et 

systémique des droits fondamentaux de ses citoyens par les autorités cubaines ; [qu’] elle 

ne rencontre aucunement l’argumentation s’appuyant sur la législation cubaine et sur le 

risque réel dans le chef du requérant de ne pas pouvoir rentrer dans son pays d’origine en 

cas de retrait de séjour ; qu’elle ne rencontre pas le risque de persécution invoqué par le 

requérant dans son pays d’origine ; [qu’] en refusant de prendre pleinement la situation du 

requérant en considération au moment d’évaluer la balance d’intérêts en jeu dans le 

cadre d’un éventuel retrait du droit de séjour, la partie adverse contrevient à l’article 8 de 

la Convention EDH ; [qu’] elle n’assure en effet aucune proportionnalité entre la mesure 

qu’elle entend prendre et les conséquences dramatiques que celle-ci entraînerait dans le 

chef du requérant alors même que celui-ci invoquait un risque de torture et de traitements 

inhumains et dégradants ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Sur les premier et second moyens réunis, le Conseil rappelle que l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par le demandeur, mais seulement l’obligation de 

l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 
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motivation réponde, fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, 

une décision doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur de manière à permettre au demandeur de connaître les justifications de la 

mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle.  

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que la décision attaquée a été prise notamment sur la base de 

l’article 42quater de la Loi, applicable en l’espèce en vertu des articles 40bis et 40ter de la 

Loi, dans la mesure où le requérant est le conjoint d’une Belge. 

 

Le Conseil rappelle également que, conformément aux articles 40bis et 40ter de la Loi, 

l’étranger qui invoque le droit de s’établir en Belgique en qualité de conjoint d’un Belge est 

soumis à diverses conditions, notamment la condition que la réalité de la cellule familiale 

soit établie par la persistance d’un minimum de vie commune entre l’étranger et le 

conjoint belge qu’il accompagne ou rejoint. 

 

S’agissant plus particulièrement de la notion d’installation commune visée à l’article 40bis 

de la Loi, le Conseil tient à rappeler que cette condition n’implique pas « (…) une 

cohabitation effective et durable », mais plus généralement, « l’état de conjoint qui ne 

saurait être reconnu sans la persistance d’un minimum de relation entre les époux » 

(C.E., arrêt n° 50.030 du 24 avril 1995). Il s’ensuit que l’installation commune ne peut se 

déduire du seul fait que le lien conjugal n’est pas dissous ou encore qu’il n’a pas été mis 

fin officiellement au partenariat avec le ressortissant belge rejoint. 

 

3.3. Le Conseil rappelle, en outre, que l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, de la Loi, tel 

qu’applicable au moment de la prise de la décision attaquée, dispose ce qui suit : 

 

« Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années 

suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de 

famille d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui 

séjournent en tant que membres de la famille du citoyen de l'Union :  

 

[…] 

 

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous, il 

est mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y 

a plus d'installation commune ». 

 

L’article 42quater, § 1er, alinéa 3,  de la Loi, quant à lui, dispose comme suit : « Lors de sa 

décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation 

familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de 

l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

3.4. En l’espèce, la partie défenderesse fonde notamment sa décision sur l’absence de la 

cellule familiale entre le requérant et son épouse belge, constatée par le fait que le 
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requérant a été radié de l’adresse où réside son épouse le 13 février 2020 et que par 

ailleurs, le divorce entre les époux a été transcrit en date du 9 novembre 2020. 

 

Le requérant ne conteste pas, en termes de requête, la matérialité des faits rapportés 

dans l’acte attaqué. En effet, l’inexistence de la cellule familiale entre le requérant et son 

épouse belge au moment de la prise de l’acte attaqué par la partie défenderesse, n’est 

nullement mise en cause par le requérant.  

 

Il se borne, par contre, à opposer aux différents arguments figurant dans la décision 

attaquée, des éléments de fait sans pour autant démontrer l’existence d’une violation des 

dispositions visées aux moyens, ce qui revient à inviter le Conseil à substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce 

titre, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité des décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse, ni de substituer, dans le 

cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration dès le moment 

où il ressort du dossier que cette autorité a procédé, comme en l’espèce, à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

Ainsi, s’agissant plus particulièrement de la violation alléguée de l’article 3 de le CEDH, le 

Conseil observe que la partie défenderesse a bien tenu compte des éléments produits par 

le requérant dans son courrier du 6 septembre 2020, et a considéré, à bon droit, que « le 

courrier de l’avocat arguant que l'intéressé a des craintes personnelles de persécution au 

sens de l’article 1er de la Convention de Genève en raison de son opinion politique en cas 

de retour dans son pays d’origine, n’est corroboré par aucun élément objectif ; [que] les 

rapports sur la situation à Cuba ne concernent pas personnellement l’intéressé et ne 

peuvent donc être pris en compte ; […] [que] par ailleurs […], l’Office des Etrangers n’est 

pas compétent pour examiner si la situation de l’intéressé relève de l'article 1er de la 

Convention de Genève ; [que] de plus, la présente décision est prise sans ordre de quitter 

le territoire ; [que] dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner l’article 3 de la Convention 

européenne des Droits de l'Homme ». 

 

3.5. S’agissant de la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

ledit article, qui fixe le principe selon lequel toute personne a droit au respect de sa vie 

privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, 

l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci 

soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis 

qu’elle énumère. En outre, la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses 

occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit, pour 

une personne, de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour à 

l’encontre du requérant pour un motif prévu par la loi et établi à la lecture du dossier 

administratif. L’ingérence dans la vie privée du requérant est dès lors formellement 

conforme aux conditions dérogatoires visées à l’article 8, § 2, de la Convention précitée.  

 

A cet égard, il ressort des considérations qui précèdent que les conséquences 

potentielles de la décision attaquée sur la situation et les droits du requérant relèvent 

d’une carence de ce dernier à satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’il 
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revendique et non de la décision attaquée qui se borne à constater ladite carence et à en 

tirer les conséquences en droit.  

 

En termes de requête, le Conseil observe que le requérant reste en défaut de fournir un 

quelconque développement de son moyen invoquant l’article 8 de la CEDH, qu’il s’agisse 

de la simple indication des éléments de sa vie privée et familiale dont il revendique la 

protection ou encore de la manière dont la partie défenderesse y porterait atteinte en 

prenant l’acte attaqué.  

 

En effet, le requérant se borne à invoquer la situation dictatoriale dans son pays d’origine, 

la violation constante et systémique des droits fondamentaux de ses citoyens par les 

autorités cubaines, et le fait que la partie défenderesse n’aurait pas rencontré ses 

arguments s’appuyant sur la législation cubaine et sur le risque réel de persécution en cas 

de retrait de séjour et de retour dans son pays d’origine. Or, force est de constater qu’il 

ressort de l’acte attaqué que ces éléments ont été examinés et rejetés par la partie 

défenderesse.   

 

Il en résulte que la partie défenderesse s’est livrée à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance, en considérant « [qu’] au vu de tous les éléments relevés précédemment, 

la présente décision de retrait de séjour a tenu compte de la proportionnalité de la mesure 

et a ménagé un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit de 

l’intéressé au respect de sa vie familiale et privé tel que prévu au deuxième paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH ». 

 

3.6. En conséquence, aucun des moyens n’est fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix aout deux mille vingt et un, par 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


